
ASSOCIATION POUR LA SAUVEGARDE DU SITE D’ARCACHON 

Maison des associations     51 cours Tartas     33120 ARCACHON 

 

 

 

Assemblée générale du 05 Juillet 2008 

Elections au Conseil d'administration 
 

     Selon les statuts actuels le Conseil se compose 18 membres maximum dont 

- 9 membres personnes physiques 

- 9 représentants désignés d’Associations     

 

Personnes physiques    Mouvements  Sièges à pourvoir 

Actuel 

 
Jean Yves Bissieres 

Anne Marie Bonnelie   sortant    X   

Catherine Hannoyer   vacant    X   

Francis Hannoyer    vacant    X   

Pierre Landais             

Eric Lefebvre    sortant    X  se représente  

Jacques Michallet 

Bernard Plan 

André Tillier 

et Mr Jean Marieu, Membre Honoraire 

 

Candidats déclarés  : P Lopez 

4 sièges à pouvoir avec 1 candidat déclaré et un membre sortant qui se représente 

 

Associations de quartier 

Actuel     Mouvements  Sièges à pourvoir 

 
MOULLEAU    Pierre Sauboa   sortant    X   

ABATILLES    Anne Marie Pouyadou         

ADSE Eyrac     Robert Frish  

ABVA Aiguillon    Nicole Biesel Leger sortant    X   

Le KIOSQUE Ville d’Hiver Yves Rateaux        

ASIRPA Abatilles    Claude Mulcey         

CADICA Centre Ville   Jean Garnier  

PEREIRE          Paul Lopez    sortant    X   

CASPA  Port     Jean Claude Garnung        

 

 

 

Ci-dessous le formulaire d’acte de candidature. 

---------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

 

 

AG du 05 Juillet 2008   ACTE DE CANDIDATURE AU CONSEIL DE L’ASSA 
 

Je soussigné 

 

Nom………………..    Prénom………………… 

 

Adresse à Arcachon……………………………………………………………………………………………….. 

 

N° tel………………………    Adresse internet……………………………………… 

 

fait acte de candidature auprès de l’Assemblée Générale du 05 Juillet 2008, pour le  renouvellement du Conseil d’Administration de 

l’ASSA . 

 

Fait le…………….     Signature 

 

 

Bulletin à retourner à l’ASSA avant le 30 Juin 2008 (adresse ci-dessous) 

 

Les candidatures spontanées sont recevables en séance  


